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 Tout ce que vous devez savoir sur la 

nouvelle taxe parafiscale et Primes 

événements catastrophiques 

Suite à la promulgation de la loi 110-14, instituant un régime 

de couverture des conséquences d’événements 

catastrophiques, une nouvelle garantie obligatoire 

« EVCAT » Evènements Catastrophiques sera adossée aux 

contrats d’assurance à partir du 01.01.2020.  

Les contrats d’assurance concernés  sont : la responsabilité 

civile automobile, la responsabilité civile en raison des 

dommages corporels causés aux tiers, autres que les 

préposés de l’assuré, se trouvant dans les locaux prévus aux 

contrats et les dommages aux biens 

Ne sont pas concernés : l’Assurance Vie et Capitalisation, 

Accidents Corporels, Maladie, Maternité, Accidents du 

Travail et Maladies Professionnelles, Pertes Pécuniaires, RC 

Décennale, Transport Aviation et Transport Maritime, 

Assistance, Crédit, Caution et Protection Juridique. 

Par ailleurs, une nouvelle taxe parafiscale dite « Taxe de 

solidarité contre les événements catastrophiques » a été 

instituée par le Décret N° 2-19-244, en vue de l’alimentation 

du Fonds de Solidarité contre les Evénements 

Catastrophiques (FSEC). Elle est de 1% et s’applique à toutes 

les opérations d’assurance sauf aux Accidents du Travail, Vie 

et Capitalisation. Ce Fonds de solidarité est dédié à 

l'indemnisation des personnes sinistrées ne bénéficiant pas 

d’assurance couvrant les événements catastrophiques. 

Ci-après un tableau résumant les catégories concernées par 

l’obligation d’extension aux événements catastrophiques 

ainsi que par la taxe parafiscale au profit du fonds de 

solidarité :   

 

 
Au nom du Comité Directeur de la FNACAM, nous vous 

souhaitons une bonne et merveilleuse année 2020 

 

 

CATASTROPHES NATURELLES : LA NOUVEAUTÉ DE 2020 
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Catégories d'assurances 
 

Taxe 
parafisc 

Prime 
EVCAT 

Taux 

Prime 
EVCAT 

Assurance Vie et Capitalisation  Non  Non  NC 

Assurances Individuelles   Non  NC  

En cas de décès  Non  Non  NC  
En cas de vie Non  Non  NC  
Mixtes  Non  Non  NC  

Assurances Groupes        
En cas de décès  Non  Non  NC  
En cas de vie Non  Non  NC  
Mixtes  Non  Non  NC  
Assurances populaires  Non  Non  NC  

Capitalisation        

Individuelle  Non  Non  NC 

Groupe Non  Non  NC 
Contrats à capital variable Non  Non  NC 

Assurances Non Vie  

Accidents corporels Maladie- Maternité  

Individuels accidents  Oui  Non  NC 
Invalidité  Oui  Non  NC 
Maladie - Maternité  Oui  Non  NC 
Personnes transportées en automobile  Oui  Non  NC 

AT & Maladies professionnelles  Non  Non  NC 

Automobile - Responsabilité civile  

Véhicules de tourisme  Oui  Oui 3,50% 
Véhicules utilitaires de moins de 3,5 t  Oui  Oui 3,50% 

Véhicules utilitaires de 3,5t et plus  Oui  Oui 3,50% 
Véhicule transport public voyageurs Oui  Oui 2,00% 
Véhicules à deux ou trois roues  Oui  Oui 3,50% 
Véhicules divers  Oui  Oui 3,50% 

Auto- Garanties autres RC  Oui  Oui 1,50% 

Responsabilité civile générale  

RC résultant de l'emploi véhicules fluviaux & 
maritimes  Oui  Non  NC 
RC résultant de l'emploi de véhicules 
aériens Oui  Non  NC 

Autres responsabilités civiles (1) Oui  Oui 2,00% 

Incendie et éléments naturels  

Incendie  Oui  Oui 8,00% 
Eléments naturels  Oui  Oui 8,00% 

Pertes pécuniaires  Oui  Non  NC 

Assurances des risques techniques  

Tous risques chantiers  Oui  Oui 8,00% 
Tous risques montage Oui  Oui 8,00% 

Bris de machines  Oui  Oui 8,00% 
Tous risques informatiques  Oui  Oui 8,00% 
Pertes pécuniaires  Oui  Non  NC 
Responsabilité civile décennale Oui  Non  NC 

Transport 

Maritime corps  Oui  Non  NC 
Maritime facultés  Oui  Non  NC 
Marchandises transportées par voie 
terrestre  Oui  Oui 8,00% 

Aviation corps  Oui  Non  NC 

Autres opérations  

Vol  Oui  Oui 8,00% 
Grêle ou gelée(2) Oui  Oui 8,00% 

Mortalité du bétail Oui  Oui 8,00% 
Assurance récolte (2) Oui  Oui 8,00% 
Protection juridique  Oui  Non  NC 
Assurances pour pertes pécuniaires  Oui  Non  NC 
Autres (3) Oui  Oui 8,00% 

Assistance - crédit - caution  

Assistance Oui  Non  NC 
Assurance-crédit  Oui  Non  NC 
Assurance caution  Oui  Non  NC 

 

NC : Non concernée 
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